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Litige avec un garage après rétractation

Par rosane, le 06/11/2015 à 09:50

bonjour,

je souhaite savoir comment me défendre contre un litige avec un garage en bref j'ai voulu
acheté une caravane le vendeur ma fais une reprise de mon véhicule après avoir eu des
soucis financier je me suis rétracté donc je ne pouvais plus lui prendre la caravane il ma écris
sur papier qu'il me rembourserez la reprise de mon véhicule des la vente de la caravane
malheureusement je les rappelé il ma dis qu'il avait bien vendu la caravane mes qu'il me
rembourserai pas car il avais perdu de l'argent sur la vente
as t'il le droit?
que puis je faire?
m bertaux

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


